
INTERNATIONAL POLICE ASSOCIATION 
SECTION ROYALE BELGE PROVINCE DE HAINAUT – ASBL 

Siège : Rue des Gâtes 7 – 6470 SAUTIN  
 

                                                                                                Beaumont, le 01 décembre 2025. 
 

Chers collègues et membres, 
 
Veuillez trouver ci-dessous la convocation et l’ordre du jour à l’Assemblée générale ordinaire de l’ I.P.A. 
Section Royale belge Province de Hainaut A.S.B.L. qui aura lieu en notre local sis rue Paul Barré, 
N°28 à 6020 Dampremy, le Samedi 14 février 2026 à 15 heures. 
ORDRE DU JOUR : 
1. Mot de bienvenue du Président Provincial. 
2. Hommage à nos disparus. 
3. Rapport annuel du Secrétaire Provincial.            
4. Approbation du procès-verbal de la dernière Assemblée générale du 08 février 2025. 
5. Examen du rapport d’activité et des comptes de l’année 2025. 
6. Examen du rapport des vérificateurs aux comptes. 
7. Approbation des comptes de l’année 2025 et vote de la décharge au Conseil d’Administration. 
8. Vote de la décharge des vérificateurs aux comptes pour l’exercice de leur mission portant sur   
     l’exercice 2025. 
9. Désignation de deux nouveaux commissaires aux comptes. 
10. Examen et approbation du budget 2026. 
11. Intervention des Commissaires 

a) Compte-rendu des activités et voyages de l’année écoulée (Georges ZICOT et Jacques 
ERNOTTE). 

b) Projets de voyages et activités planifiées pour 2026. 
12. Elections : Administrateurs sortants et non rééligibles : Néant. 
                        Membres effectifs sortants et rééligibles : ZICOT Georges et VANDENBERGH Frédéric. 
                        Membre effectif entrant et éligible : DEMBIERMONT Pierre. 
13. Parole aux membres présents. 
14. Levée de la séance par le Président Provincial. 
 Le drink de l’année nouvelle sera offert à l’ensemble des participants par le Comité Provincial. 
================================================================================  

Des places sont vacantes au sein du Comité Provincial. 

 
Les membres souhaitant venir nous rejoindre au Conseil Provincial sont les bienvenus et ils sont priés 
d’introduire une demande motivée par écrit ou par internet, auprès de notre Président Provincial Marc 
COPPEE, rue des Gâtes 7 6470 SAUTIN avant le 31 décembre 2025 e-mail : coppee@ipa-hainaut.be 
Attention : Vis-à-vis de nos statuts et pour rappel : Le membre d’un Comité Régional ne peut plus 
être membre du Comité Provincial, il doit choisir. 

Information à nos membres et donateurs sympathisants. 
 

Pour rappel, la cotisation pour les membres est inchangée pour l’année 2026, soit à 30€ . 
Elle reste également inchangée pour les donateurs sympathisants, soit à 35€ minimum.  
Puis-je vous demander de vous acquitter de celle-ci endéans le premier trimestre 2026. 
Nous attirons votre attention que pour continuer à bénéficier des mêmes avantages, que les membres IPA, 
vous devez rester sympathisants sans interruption. 
En cas de non-paiement, vous ne serez plus dans les conditions pour participer à nos activités. 
Il doit être effectué auprès du Trésorier Provincial GEORGES Marc, au compte BE 35 0682 0907 4837 au 
nom de IPA Hainaut ASBL avec mention « Cotisation sympa 2026». 
Dès réception de votre don, votre nouvelle carte de donateur pour 2026 vous sera transmise et vous 
permettra de bénéficier des mêmes avantages que tous les membres I.P.A. 
La carte 2025 ne pouvant plus être utilisée, elle sera détruite par vos soins. 
Elle ne peut en aucune façon être cédée, ni être utilisée.  
Nous souhaitons vous rencontrer toujours aussi nombreux à nos activités. 
Merci de vous conformer à ces directives, car aucun courrier de rappel ne vous sera adressé. 
                                                                       
                                                                                                      Pour le Conseil d’Administration, 
                                                                                                               Le Secrétaire Provincial                                                                                                                          
                                                                                                                    Guy BRICHET        


